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                    Compte-rendu
                             Relais local Créteil

                Du Vendredi 27 Mars 2009

Centre social Kennedy.

	Thème 
	Droit des étrangers, régularisation.

	Participants
	Nouvelles Voies : Espérance Eboa, Catherine Jeandel

Intervenant : 2 assistantes sociale de l’ASSFAM : Elizabeth HUET (Vitry) et Lucile TORNADE (Créteil); la formatrice des ateliers famille du centre et une référente adulte et famille du centre.
usagers/adhérents : 30 participants



	Animé par Espérance Eboa



Pour ce relais local sur la régularisation des étrangers, Espérance a fait appel à 2 assistantes sociale de l’ASSFAM (Association Servie Social Familial Migrant) Elisabeth et Lucile, avec qui nous avons décidé d’organiser la réunion selon 3 axes majeurs. La réunion débute avec un tour de table où chaque personne se présente et donne sa nationalité. Sur les 30 présents, une dizaine de nationalité étaient représentées. 

1. La nationalité française. 
« Un enfant qui nait en France n’est pas forcément français ». 

C’est avec ce constat que débute la réunion. Un enfant ne nait pas français mais le devient s’il est en France durant son enfance. 

A 13 ans, ses parents pourront demander la nationalité française au tribunal à condition qu’il soit né sur le territoire et qu’il ait été scolarisé au moins 5 ans ; à 16 ans il peut faire la demande seul.

Un enfant sera français de plein droit  si au moins l’un des parents à la nationalité. 

Après 18 ans on peut demander la naturalisation à certaines conditions : avoir une carte de séjour, avoir vécu 5 ans en France, être bien intégré, avoir un casier judiciaire vierge et que la famille proche (femme et enfants, parents) soit sur le territoire.

Peut-on avoir 2 nationalités ?  Cela dépend des lois des différents pays, certains refusent comme par exemple la Chine ou l’Allemagne. 

2. Les titres de séjour.
Elisabeth souligne que pour demander un titre de séjour il faut en général un passeport et un Visa.

Carte de séjour : vie privée et familiale.
Elle peut être demandée si au moins un des enfants est français. Elle sera d’une durée d’un an renouvelable.  5 cartes de 1 an donnent droit à une carte de 10 ans.


Titre de séjour pour raison de santé.

Délivré aux personnes souffrant de graves pathologies, ne pouvant être soignées dans leur pays d’origine.

Ce titre est d’une validité d’un an carte précaire).


Titre de séjour : conjoint .

3 cas possibles : - Venu avec un Visa « conjoint français »

                           - Venu avec un Visa touristique, se marie avec un français. Pour demander un titre de séjour il faut au minimum 6 mois de vie commune, la préfecture demandera alors un visa au consulat.

                           - Venu sans visa, se marie. Pour obtenir un titre de séjour il faut rentrer au pays et revenir faire la demande avec un Visa.

Le regroupement familial.

Cette procédure s’adresse aux enfants mineurs et conjoints
Pour effectuer ces démarches, le demandeur  doit remplir des conditions de ressources et de logement :

· avoir un travail depuis au moins un an au SMIC 
·  la surface du logement  est fonction du nombre  de personnes bénéficiant du regroupement (2 pers : 22 m², 3 pers : 32 M², 4 pers : 42 M² …..). Cette démarche ne s’adresse pas aux enfants de plus de 18 ans et pour les conjoints il faut être marié.
Pour les migrants le dossier est à retirer à l’ANAEM, pour les réfugiés à l’OFPRA.

Titre de séjour : résident.

Cette carte s’adresse aux personnes vivant en France depuis plusieurs années. Les dossiers sont étudiés au cas par cas. Il faut être résident depuis au moins 5 ans, que la famille proche soit là, les enfants scolarisés, qu’on soit  bien intégré. Il faut prouver que sa vie est en France.

«  Toute personne a droit au respect de la vie familiale. » Convention des droits de l’Homme.
Il ne faut pas hésiter à se faire aider par une association lors de la demande car il y a beaucoup de refus et lorsque c’est le cas, la préfecture délivre également une obligation de quitter le territoire. (Recours  contentieux auprès du TA avec un avocat: 1 mois).

Titre de séjour : salarié.

Contrairement aux autres titres, celui-ci n’est pas de plein droit, et son obtention dépend de la préfecture à laquelle on s’adresse. Il existe effectivement une liste de 29 métiers (très techniques) qui facilitent la demande. Si on ne fait pas partie de cette liste, Elisabeth conseille de faire une demande collective si possible soutenue par un syndicat (CGT). Ce titre est d’un an renouvelable.

3. Documents de circulation pour étrangers mineurs.
Tous les enfants n’ont pas droit à ce document leur permettant de voyager sans demander de Visa.

Ayant droit : - jeune entré sur le territoire avant 13 ans.

· enfant entré par regroupement familial.
· Enfant dont l’un des parents a une carte « vie privée familiale ».

· Enfant avec Visa long séjour.

· Enfant de réfugié politique.

Pour les enfants ne rentrant pas dans ces catégories et souhaitant faire un voyage scolaire, c’est possible (à part en Angleterre)  en demandant un titre d’identité républicain (à condition d’être né en France) 

Remarque : l’enfant DOIT être scolarisé avec ou sans papier, il a également le droit de passer des examens, il faut juste pouvoir prouver son identité (passeport).

Cette réunion s’est très bien déroulée, beaucoup de personnes étaient concernées et/ou venaient s’informer et n’ont pas hésité à poser des questions. Malgré un sujet lourd et difficile, l’ambiance était détendue et conviviale. 
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